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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9 instaure un conseil d’évaluation de l’école chargé d’évaluer en toute indépendance 
l’organisation et les résultats de l’enseignement scolaire.

La présence de représentants du ministre chargé de l’éducation nationale au sein de ce conseil 
contrevient à ce principe d’indépendance. D’ailleurs le conseil national d’évaluation du système 
scolaire ne comportait pas de représentants du gouvernement.

Il convient de supprimer cette représentation.


